
Les plus-payés à certaines provinces, résultant des accords de 1952 sur la
location de domaines fiscaux, ont baissé de 1 million de dollars au cours de
l'année.

Les avances consenties aux termes de la Loi sur les terres destinées aux anciens
combattants ont diminué de 9 millions de dollars; cependant, étant donné que
la réserve pour prestations conditionnelles, aux termes de la loi, a été réduite de
6 millions, la diminution nette s'est établie à 3 millions.

Les prêts et placements divers ont baissé de 1 million de dollars au cours
de l'année. Des augmentations, se chiffrant par 6 millions de dollars, ont été
plus que contrebalancées par des diminutions au total de 7 millions.

Valeurs gardées en fiducie
Dans ce poste figurent les avoirs en titres de divers comptes de passif. Ce

compte a accusé une diminution de 3 millions de dollars au cours de l'année, le
solde au 31 mars 1959 s'établissant à 20 millions.

Frais différés
Cette catégorie comprend le solde des escomptes et commissions, primes

de rachat et de conversion à l'égard d'emprunts qui n'ont été ni amortis ni
passés aux dépenses.

Le solde de 150 millions qu'accusait le compte au 31 mars 1959 représente
une augmentation de 72 millions au cours de l'année financière. Les coûts des
nouveaux emprunts effectués en 1958-1959 et imputés sur le compte se sont
élevés à 108 millions de dollars, dont 67 millions étaient attribuables à l'emprunt
de conversion de 1958, et 6 millions à l'escompte sur les bons du Trésor, à imputer
sur le service de la dette publique en 1959-1960. On a crédité au compte une
somme de 36 millions, dont 31 millions ont été imputés sur les frais annuels
d'amortissement, et 5 millions, représentant l'escompte sur les bons du Trésor
vendus en 1957-1958, ont été imputés sur le service de la dette publique dans les
dépenses budgétaires de 1958-1959.

Partie non amortie du déficit actuariel
En 1958-1959, 326 millions de dollars ont été crédités au compte de la pen-

sion des services permanents afin de mettre ce compte en accord avec l'évaluation
actuarielle au 31 mars 1958 et un montant égal a été établi à titre de tranche non
amortie du déficit actuariel.

Il n'y a eu aucun changement dans la partie non amortie du déficit actuariel
du compte de la pension de retraite. Le solde est resté à 139 millions de dollars.

Comptes d'ordre
Il n'y a eu aucun changement dans le solde de cette catégorie au cours de

l'année financière.

Capitaux fixes
Les capitaux fixes, qui comprennent les biens de l'État tels que terrains,

bâtiments, ouvrages et matériel, etc., et qui sont imputés sur les dépenses budgé-
taires au moment de l'acquisition ou de la construction, sont indiqués dans
l'état de l'actif et du passif, à une valeur nominale de 1 dollar.

Avances et prêts non productifs
Cette rubrique comprend les prêts et avances qui, pour le moment, ne

rapportent pas de revenu ou ne sont pas réalisables. Sont compris dans cette
catégorie le prêt de 49 millions consenti à la Chine en vertu de la Loi sur l'assu-
rance des crédits à l'exportation, les prêts de 24 millions et de 7 millions à la
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